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RéSUMé : Cet article présente la situation épidémiologique actuelle de la Belgique vis-à-vis 
des parasites du genre Trichinella.
Sur base des données officielles avec la méthode de digestion à la pepsine chlorydrique, la 
prévalence réelle de Trichinella en Belgique est estimée à 0,0025 % chez les sangliers sauva-
ges et à 0,2 % chez le renard. Chez le porc domestique, ainsi que chez les chevaux et chez les 
autres espèces animales domestiques et sauvages, la prévalence est nulle. Chez l’homme, le 
dernier cas de trichinellose provenant de la consommation de viande de porc date de 1893, et 
le dernier cas provenant de la consommation de viande de sanglier date de 1978. 
La probabilité actuelle que la population de porcs domestiques en Belgique soit indemne de 
Trichinella est supérieure à 97 %. Sur base de ces données, il peut être considéré que le niveau 
de risque en Belgique vis-à-vis de Trichinella est négligeable.
Conformément au Règlement n° 2075/2005/CE, la Belgique est en mesure de demander à la 
Commission européenne une reconnaissance officielle comme région à risque négligeable 
vis-à-vis du parasite Trichinella chez le porc domestique, afin de pouvoir, en cas d’octroi, 
bénéficier d’un programme de surveillance allégé. Dans ce programme de surveillance allégé, 
il n’est plus nécessaire de continuer à tester les porcs viandeux élevés dans des conditions 
d’hébergement contrôlées. Par contre, il reste nécessaire de continuer à tester systématique-
ment tous les porcs à risque (porcs reproducteurs et porcs possédant un accès à un parcours 
extérieur) et tous les chevaux. Concernant la faune sauvage, un testage systématique des 
sangliers, un testage annuel d’un échantillon de renards et de rats, ainsi que d’autres types de 
carnivores sauvages sont également recommandés.
L’importance du respect strict des mesures de biosécurité dans les exploitations porcines est 
également mise en évidence.
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1. IntroductIon

1.1.  définition et cycle biologi-
que des parasites du genre 
Trichinella

La trichinellose est une zoonose cau-
sée par des nématodes parasitaires du 
genre Trichinella. Le spectre d’hô-
tes de ces parasites est très grand et 
inclut les mammifères, les oiseaux et 
les reptiles (gottstein et al., 2009). 
Trichinella infecte les mammifères 
domestiques (principalement les porcs 
et les chevaux) ou sauvages (notam-
ment renards, sangliers, chiens viver-
rins et rats), carnivores ou omnivores. 
Quatre espèces de Trichinella circu-
lent en Europe : T. spiralis (espèce la 
plus répandue chez le porc domestique 
dans le monde), T. nativa (espèce qui 
infecte les carnivores sylvatiques et 

marins en Europe du Nord), T. bri-
tovi (espèce la plus répandue chez 
les espèces animales sylvatiques en 
Europe) et T. pseudospiralis (espèce 
cosmopolite). L’homme, pour qui l’in-
fection est surtout causée par T. spi-
ralis et T. brivoti, est la seule espèce 
qui développe des signes cliniques. 
Les principales sources d’infection 
pour l’homme sont la consommation 
de viande (ou de produits de viande) 
crue ou insuffisamment cuite prove-
nant de porc, de cheval ou de sanglier 
infectés (figure 1). Une semaine après 
l’infection, les larves migrent vers les 
muscles où elles s’encapsulent. Les 
larves encapsulées peuvent survivre 
des années. Les animaux de la faune 
sauvage, tels que les rats, qui sont car-
nivores, sont responsables du maintien 
de l’endémicité du parasite dans une 
région. La transmission entre animaux 

domestiques (ou sauvages) se fait éga-
lement exclusivement par ingestion de 
viande crue d’autres animaux (notam-
ment par le biais de carcasses infectées 
de rongeurs ou de renards).

1.2.  définitions des catégories de 
porcs en belgique

Les porcs domestiques comprennent 
(i) les porcs viandeux (ou porcs d’en-
graissement destinés à la boucherie, 
également appelés porcs charcutiers) 
et (ii) les porcs reproducteurs (truies 
et verrats). Les porcs domestiques 
peuvent soit être élevés en conditions 
d’hébergement contrôlées (c’est-à-
dire à l’intérieur d’un bâtiment dans 
des conditions de biosécurité défi-
nies), soit avoir accès à un parcours 
extérieur. Les porcs dits « à risque de 
Trichinella » sont les porcs plus sus-

figure 1. cycle biologique de Trichinella spp.
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ceptibles d’être infectés par le parasite. 
Cette catégorie comprend (i) les porcs 
(viandeux ou reproducteurs) ayant 
accès à un parcours extérieur, c’est-à-
dire les porcs biologiques (BIO) et les 
porcs « plein air », à cause de la pos-
sibilité de contact avec la faune sau-
vage, et (ii) les porcs reproducteurs, 
à cause de leur longue durée de vie 
et par conséquent d’un risque accru 
d’exposition à Trichinella (Alban et 
al., 2008).  

1.3.  contexte législatif concer-
nant les parasites du genre 
Trichinella

La trichinellose est une maladie à 
déclaration obligatoire chez tous les 
animaux conformément à l’arrêté 
royal du 14 novembre 2003.
Depuis 1979, conformément à la 
Directive 77/96/CEE, transposée en 
droit belge par l’arrêté royal du 14 
novembre 1991 et l’arrêté ministériel 
du 18 novembre 1991, tous les porcs 
viandeux destinés au marché intracom-
munautaire ou à l’exportation doivent 
être abattus dans des abattoirs agréés 
CEE et être systématiquement exami-
nés pour la détection de Trichinella 
selon la méthode de référence indiquée 
dans le Règlement n°2075/2005/CE, 
c’est-à-dire la méthode de digestion 
à la pepsine chlorhydrique. Les porcs 
reproducteurs doivent également être 
systématiquement testés à l’abattage. 
Par contre, les porcs abattus dans des 
abattoirs de faible capacité, qui sont 
des porcs uniquement destinés au mar-
ché national, ne doivent pas être obli-
gatoirement testés pour Trichinella. 
Selon le Règlement n° 2075/2005/CE, 
en cas de congélation de la viande de 
porc dans des conditions telles que les 
larves de Trichinella sont tuées, il y a 
également une dérogation à l’examen 
systématique des carcasses de porcs 
en vue de la détection de Trichinella. 
Les carcasses de chevaux sont sys-
tématiquement testées à l’abattoir 
depuis 1993, selon l’arrêté royal du 22 
juin 1993. Cependant, le testage des 
chevaux lors de l’abattage avait déjà 
été rendu obligatoire depuis 1986 par 
le biais d’une circulaire. 
Le gibier sauvage (par exemple, les 
sangliers) abattu à la chasse et des-
tiné à la consommation humaine doit 
également être systématiquement testé 
depuis 1980, conformément à l’arrêté 
royal du 15 mai 1979, y compris celui 
destiné à une consommation directe 
par le chasseur ou à une cession directe 

en petite quantité au consommateur 
final, depuis la publication de l’arrêté 
royal du 22 décembre 2005.
Toutes ces dispositions sont égale-
ment mentionnées dans le Règlement 
n°2075/2005/CE, qui en outre men-
tionne le testage d’autres espèces 
d’animaux d’élevage ou sauvages sen-
sibles, qu’ils soient destinés ou pas à 
la consommation humaine. 
Le Règlement n°2075/2005/CE pré-
voit une dérogation à ces examens 
systématiques pour les carcasses et les 
viandes de porcs domestiques, élevés 
en conditions d’hébergement contrô-
lées, destinés uniquement à l’engrais-
sement et à la boucherie (c’est-à-dire 
les porcs domestiques viandeux) et 
lorsque ces animaux proviennent d’un 
Etat membre ou d’une région où le 
risque de présence de Trichinella chez 
les porcs domestiques est officielle-
ment reconnu comme négligeable. En 
cas d’octroi d’une dérogation à un Etat 
membre, les porcs viandeux ayant un 
accès à un libre parcours extérieur, les 
porcs reproducteurs, les chevaux, les 
sangliers et les autres espèces sensibles 
destinées à la consommation humaine 
doivent par conséquent continuer à 
être systématiquement testés.
Pour pouvoir soumettre une telle 
demande de reconnaissance, la pré-
sence de Trichinella ne peut pas avoir 
été détectée chez des porcins domes-
tiques dans l’Etat membre au cours 
des dix dernières années, un dossier 
doit être introduit par l’Etat membre 
auprès de la Commission européenne, 
qui contient les éléments épidémio-
logiques nécessaires à son évalua-
tion, ainsi qu’une proposition de pro-
gramme de surveillance allégé, basé 
sur une évaluation de risque, concer-
nant les animaux domestiques et les 
animaux de la faune sauvage, visant à 
prouver la stabilité de la situation épi-
démiologique et à maintenir le statut. 
Les viandes ne peuvent être importées 
que si elles ont été soumises à un test 
dans le pays tiers avant d’être exportées, 
sauf en cas de provenance d’un pays 
tiers reconnu par la Commission euro-
péenne comme officiellement indemne 
de Trichinella, ou en cas de congélation.

1.4.  méthodes de diagnostic de 
Trichinella

Il existe plusieurs méthodes pour la 
détection de Trichinella.
La méthode de référence est la 
méthode de digestion à la pepsine 

chlorhydrique, conformément au 
Règlement n°2075/2005/CE. Elle est 
utilisée dans tous les laboratoires bel-
ges reconnus par l’Agence fédérale 
belge pour la Sécurité de la Chaîne ali-
mentaire (AFSCA) pour le diagnostic 
de Trichinella.
Les méthodes d’échantillonnage spéci-
fiques aux différentes espèces animales 
sont décrites dans ce Règlement. En ce 
qui concerne les porcs domestiques, 
des échantillons d’au moins 1 gramme 
doivent être prélevés sur l’un des 
piliers du diaphragme. Ceux-ci peuvent 
ensuite être regroupés par mélanges de 
100 échantillons en vue d’appliquer la 
méthode de digestion sur chacun des 
mélanges. Pour les porcs reproduc-
teurs, des échantillons de minimum 
2 grammes doivent être prélevés sur 
l’un des piliers du diaphragme, et peu-
vent être regroupés par mélanges de 
50 échantillons. 
Cette méthode détecte une charge lar-
vaire de 1 à 3 larves par gramme de 
tissu (Forbes et gajadhar, 1999), ce 
qui est considéré comme la charge 
larvaire à partir de laquelle l’infec-
tion engendre un risque pour la santé 
humaine (gottstein et al., 2009). 
Le taux de récupération (« recovery 
rate ») recommandé par le labora-
toire communautaire de référence 
est de 75 % (Community Reference 
Laboratory for Parasites, 2006). En 
pratique, les laboratoires de routine 
atteignent seulement un taux de 40 %. 
Une faible infection musculaire par 
des larves peut donc engendrer des 
résultats faux négatifs par la méthode 
de digestion. La spécificité de cette 
méthode est de 100 %. Une réaction 
de polymérisation en chaîne (PCR) 
est recommandée pour la confirma-
tion et l’identification de l’espèce de 
Trichinella. Cette méthode a été vali-
dée dans beaucoup de laboratoires, 
mais n’a jamais été standardisée. Une 
demande pour une norme ISO est en 
cours actuellement.
La trichinoscopie n’est pas utilisée 
dans les laboratoires belges reconnus 
actuellement.
La méthode sérologique, qui consiste 
en un ELISA indirect basée sur des 
antigènes de sécrétion, est utilisée 
dans le cadre d’études scientifiques 
et dans le cadre de la surveillance 
épidémiologique des animaux sauva-
ges et domestiques non destinés à la 
consommation humaine. Elle ne peut 
pas être utilisée en vue de la protec-
tion de la santé publique à cause, entre 
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autre, des délais de séroconversion, qui 
provoquent un taux élevé de résultats 
faux négatifs durant les premiers sta-
des de l’infection, alors que l’animal 
peut être déjà infectieux (gajadhar et 
al., 2009). La sensibilité analytique 
(« recovery rate ») est toutefois beau-
coup plus élevée que pour la méthode 
de digestion : une larve par 100 gram-
mes de tissu (gajadhar et al., 2009). 
La sensibilité et la spécificité varient, 
notamment en fonction du type d’anti-
gène utilisé et de la qualité des sérums. 
Chez le porc, la sensibilité varie de 
93,1 % à 99,2 %, et la spécificité varie 
de 90,6 % à 99,4 % (gottstein et al., 
2009). Une faible spécificité peut 
engendrer des résultats faux positifs, 
surtout lorsque la prévalence est fai-
ble, qui sont principalement dûs à des 
réactions croisées avec des antigènes 
provenant d’autres parasites (notam-
ment Trichuris suis) et au phénomène 
d’hémolyse lorsque les échantillons ne 
sont pas récoltés dans des conditions 
optimales. Comme la méthode séro-
logique n’est encore validée, à l’heure 
actuelle, que pour l’homme et le porc 
(gómez-Morales et al., 2008 ; 2009), 
et vu sa faible spécificité (réactions 
faussement positives), les prévalences 
présentées dans cet article sur base de 
tests ELISA doivent donc être inter-
prétées avec précaution, et comme des 
séroprévalences apparentes. Seules les 
données de prévalence réelle obtenues 
par la méthode de digestion peuvent 
être considérées avec objectivité. 
L’ELISA peut par contre, grâce à sa 
bonne sensibilité analytique, avoir un 
avantage par rapport à la méthode de 
digestion lorsque l’on teste des popu-
lations d’animaux sauvages chez les-
quels la charge larvaire est très basse. 
La validation d’un test ELISA par le 
laboratoire communautaire de réfé-
rence est en cours actuellement.

2.  anaLYse 
epIdemIoLogIque de 
La sItuatIon de La 
beLgIque vIs-a-vIs des 
parasItes du genre 
TRICHINELLA en 2009

2.1.  prévalence de Trichinella 
chez les différentes espèces 
animales domestiques et 
sauvages et chez l’homme 
en belgique

2.1.1. Porcs domestiques

La population porcine belge, est relati-
vement stable et est décrite au tableau I 
pour les années 2005 à 2008. Elle a été 
estimée sur base du nombre d’em-
placements, en prenant en compte un 
renouvellement d’1/3 par an pour les 
porcs reproducteurs et d’un renouvel-
lement tous les 6 mois pour les porcs 
viandeux. 
En 2008, la Belgique comportait 47 
abattoirs agréés pour l’abattage de 
porcs, dont 12 abattoirs de faible capa-
cité (abattage de porcs destinés au 
marché national sans obligation de 
testage systématique pour Trichinella) 
et 35 abattoirs agréés CEE c’est-à-
dire pour l’exportation vers d’autres 
Etats membres de l’UE (avec obli-
gation de testage systématique pour 
Trichinella). 
Depuis l’instauration du testage sys-
tématique obligatoire des carcasses de 
porcs pour Trichinella en 1979, aucun 
cas positif n’a été trouvé. Durant cette 
période, il n’y a pas non plus eu de 
suspicion de Trichinella chez ces 
porcs (tableau II).  De ce tableau, il 
ressort également que l’intensité de la 
surveillance a fortement augmenté à 
partir de 2000, pour atteindre un pour-
centage de 99 % à partir de 2006. 
Avant 2006, un certain pourcentage 
des porcs n’a donc pas été testé. Afin 
de s’assurer de la validité de l’affirma-
tion qu’aucune carcasse de porc n’a 
été détectée positive depuis 1979, il 

est nécessaire d’évaluer que les porcs 
non testés au cours de ces années ne 
faisaient pas partie de catégories de 
porcs « à risque » de Trichinella. Le 
tableau III montre, pour 2007 et 2008, 
des estimations du nombre de porcs 
abattus dans les différentes catégories, 
sur base de sources officielles, ainsi 
que les proportions de porcs qui sont 
testés ou non pour Trichinella dans 
chaque catégorie. D’après ce tableau, 
97 % des porcs abattus sont élevés en 
conditions d’hébergement contrôlées 
et la totalité des porcs des catégories à 
risque de Trichinella a été testée. Par 
conséquent, les porcs non testés pour 
Trichinella, qui représentent 0,2 % (en 
2007) à 0,35 % (en 2008) de la totalité 
des porcs abattus, ne font pas partie 
des catégories de porcs à risque de 
Trichinella. Il s’agit uniquement de 
porcs viandeux élevés en conditions 
d’hébergement contrôlées, abattus 
dans des abattoirs de faible capacité 
et destinés au marché national, ou des 
porcs dont la carcasse a été congelée. 
Les chiffres présentés dans les 
tableaux II et III concernent la totalité 
des porcs abattus en Belgique, qu’ils 
aient été ou non élevés en Belgique, 
et ne tiennent donc pas compte des 
échanges commerciaux avec les Etats 
membres de l’Union européenne ou 
avec les pays tiers. Ces échanges 
concernent principalement des por-
celets. La Belgique teste en effet des 
porcs qui ont été élevés dans d’autres 
pays. Elle élève aussi des porcs qui 
sont échangés ou exportés, et qui ne 
sont donc pas repris dans les résultats 
des tests pratiqués en Belgique. Afin 
d’avoir un reflet correct de la situa-
tion épidémiologique de la Belgique 
en matière de Trichinella, il est donc 
également nécessaire de tenir compte 
de ces échanges commerciaux. Le 
tableau IV résume l’état des échanges 
commerciaux entre la Belgique et les 
autres Etats membres de l’Union euro-
péenne en 2007 et 2008.  La situation 
épidémiologique relative à Trichinella 
chez les partenaires commerciaux les 

nombre d’emplacements 2005 2006 2007 2008

total : 5.627.454 5.503.886 5.639.974 5.738.487

porcs reproducteurs 653.505 653.385 632.360 615.298

porcs viandeux 4.973.949 4.850.501 5.007.614 5.123.189

tableau I  Ce tableau montre l’état de la population porcine belge de 2005 à 2008, exprimée en nombre d’emplacements 
pour porcs reproducteurs et pour porcs viandeux. 
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plus importants est résumée ci-après 
(European Food Safety Authority 
et European Centre for Disease 
Prevention and Control, 2009 ; don-
nées de 2003 à 2007). En France, il y 
a eu un cas chez le porc en 2004 (porc 
corse, élevé à l’extérieur) et un cas en 
2007 (prélèvement réalisé sur un pool 
de 400 carcasses de porcs et analysé 
avec la méthode de digestion en vue 
de la détection de larves de Trichinella 
spiralis. Ces porcs provenaient de 5 
élevages industriels du département 
du Finistère. Ils avaient accès à un 
parcours extérieur. Des recherches ont 
été effectuées sur des rongeurs et car-
nivores sauvages à proximité des éle-
vages, sans résultat positif. En 2007, 
la proportion d’échantillons positifs 
était inférieure à 0,1 % chez le porc 
en France (n = 526.362). Aux Pays-
Bas, il y a eu une sérologie positive en 
2005. En 2007, la proportion d’échan-
tillons positifs était de 0 % chez le porc 
(n = 14.766.589). Au Luxembourg, 
il n’y a pas eu de cas entre 2003 et 
2007. En 2007, la proportion d’échan-
tillons positifs était de 0 % chez le 
porc (n = 2.387). En Allemagne, il n’y 
a pas eu de cas entre 2003 et 2007. 
En 2007, la proportion d’échantillons 

positifs était de 0 % chez le porc 
(n = 53.310.844). En Espagne, des cas 
positifs chez le porc sont détectés cha-
que année. Cependant, la proportion 
d’échantillons positifs reste inférieur 
à 0,1 % chez le porc (n = 41.273.693). 
Ainsi, même si des cas ont été observés 
dans certains pays de l’UE échangeant 
des porcs avec la Belgique, la situa-
tion épidémiologique semble stable et 
favorable. Les porcs importés de pays 
tiers sont tous testés, conformément au 
Règlement n°2075/2005/CE. Aucune 
notification de trichinellose humaine 
due à l’ingestion de viande origi-
naire de Belgique n’a été reçue ni des 
autres Etats membres ni de pays tiers 
(source : AFSCA). Par conséquent, les 
échanges commerciaux ne sont pas de 
nature à influencer la situation de la 
Belgique vis-à-vis de Trichinella. 
À côté des chiffres officiels, d’autres 
études de prévalence ont été réalisées 
en Belgique chez le porc domestique 
à des fins de recherche scientifique. 
En 1993, une étude sur 10.480 porcs 
viandeux a révélé une séroprévalence 
apparente de 0,26 % sur base d’un 
test ELISA et une prévalence de 0 % 
en considérant la méthode de diges-

tion (geerts et al., 1995 ; geerts et 
Vercammen, 2000). Les résultats posi-
tifs avec la méthode ELISA étaient 
plus que probablement des résultats 
faux positifs car cette séroprévalence 
apparente était inférieure à 1 moins la 
spécificité du test. 
Selon les données d’un historien vété-
rinaire belge (M. Mammerickx, com-
munication personnelle), le dernier 
cas de trichinellose infectante mortelle 
pour l’homme (36 personnes infec-
tées) provenant d’un porc domestique 
en Belgique date de 1893 et ce, à partir 
d’un porc abattu en 1892 à herstal. 
Ce porc venait de la province du 
Limbourg, mais aucune information 
sur la province de naissance et d’en-
graissement n’est disponible. Jusqu’en 
1979, la recherche de Trichinella 
n’était pas obligatoire sauf durant les 
deux guerres mondiales 1914-1918 et 
1940-1945. Un cas fut découvert chez 
le porc en 1914. Une augmentation des 
cas de Trichinella chez le porc pendant 
les années qui ont suivi la deuxième 
guerre mondiale aurait également été 
rapportée, mais sans source officielle. 
Il est également certain qu’aucun cas 
de Trichinella n’a été identifié chez le 

tableau II  Résultats des tests officiels menés en Belgique sur les porcs domestiques depuis 1992 

a b c d

nombre de porcs domesti-
ques abattus

nombre de porcs domesti-
ques testés

% d’animaux 
testés

nombre de positifs

1992 10.455.458 7.142.193 68,31 0
1993 11.075.172 5.640.335 50,93 0
1994 10.842.821 4.187.396 38,62 0
1995 11.262.598 4.622.174 41,04 0
1996 11.344.930 4.721.866 41,62 0
1997 10.956.287 3.750.387 34,23 0
1998 11.587.670 5.047.980 43,56 0
1999 10.825.407 7.019.134 64,84 0
2000 11.049.726 9.317.325 84,32 0
2001 11.319.733 10.207.134 90,17 0
2002 11.200.914 10.377.363 92,65 0
2003 11.609.933 10.226.408 88,08 0
2004 11.229.149 10.284.186 91,58 0
2005 10.861.234 10.549.454 97,13 0
2006 10.202.794 10.158.164 99,56 0
2007 11.536.172 11.512.504 99,79 0
2008 11.588.072 11.547.720 99,65 0
somme 188.948.070 136.311.723 0
moyenne 
annuelle 11.114.592 8.018.336 0



35

tableau III   Catégories selon lesquelles les porcs domestiques ont été abattus et testés en Belgique, en 2007 et 2008

catégories 2007 
nombre (% total)

2008
nombre (% total) source

porcs domestiques 
(viandeux intérieur 
+ extérieur + repro-
ducteurs)

abattus 11.536.172
(100 %)

11.588.072
(100 %)

AFSCA

testés 11.512.504
(99,79 %)

11.547.720
(99,65 %)

AFSCA

non testés 23.668 
(0,2 %)

40.352 
(0,35 %)

Porcs domestiques abattus moins porcs 
domestiques testés

porcs viandeux 
(intérieur + exté-
rieur)

abattus 11.309.986 
(98 %)

11.264.915 
(97,2 %)

Porcs domestiques abattus moins porcs 
reproducteurs abattus

testés 11.286.318 
(97,8 %)

11.224.563 
(96,9 %) Laboratoire national de Référence

non testés 23.668 
(0,2 %)

40.352 
(0,35 %)

Porcs viandeux abattus moins porcs vian-
deux testés

porcs viandeux 
extérieur
(porcs bio et porcs 
« plein air »)

abattus
14.589 (10.017 BIO 
+ 4572 plein air)
(0,126 %)

14.816 (10498 BIO 
+ 4318 plein air)
(0,127 %)

Organismes certificateurs (porcs BIO), 
filière porcine (porcs plein air) et Régions

testés 14.589 
(0,126 %)

14.816 
(0,127 %)

Porcs viandeux abattus moins porcs vian-
deux non testés

non testés 0 (0 %) 0 (0 %) Organismes certificateurs (BIO) et filière 
porcine (porcs plein air)

porcs viandeux inté-
rieur

abattus 11.295.397 
(97,9 %)

11.250.099 
(97 %)

Porcs viandeux abattus moins porcs vian-
deux extérieur abattus

testés 11.271.728 
(97,7 %)

11.209.747 
(96,7 %)

Porcs viandeux intérieur abattus moins porcs 
viandeux intérieur non testés

non testés 23.668 
(0,2 %)

40.352 
(0,34 %) Porcs domestiques non testés

porcs reproducteurs 
(truies et verrats, 
intérieur et exté-
rieur)

abattus 226.186 
(1,9 %)

323.157 
(2,78 %) Porcs reproducteurs testés

testés 226.186 
(1,9 %)

323.157 
(2,78 %) Laboratoire national de référence, FEBEV

non testés 0 (0 %) 0 (0 %) FEBEV

tableau Iv  «Echanges commerciaux de porcs domestiques vivants entre la Belgique et les autres Etats membres de l’Union européenne, 
en 2007 et 2008  

total france pays-bas Luxembourg allemagne espagne autres etats 

2007 Importations 1.307.240 376.885 843.230 40.590 20.391 5.234 20.910
exportations 735.693 114.247 375.131 1.867 58.124 59.450 126.874

2008 Importations 1.378.705 434.356 871.239 36.789 11.629 1084 23.608

exportations 721.187 101.024 424.207 4 76.142 8.160 111.650

porc depuis 1979, date du début des 
tests systématiques obligatoires.  
Tenant compte de ces observations, la 
prévalence réelle de Trichinella chez 
le porc domestique, pour la période de 
1992 à 2008, sur base de tests avec la 
méthode de digestion est estimée à 0% 
(IC 95 % : 0 % - 0 %, n = 136.311.723, 

distribution binomiale exacte) et est 
donc inférieure à un cas sur un million, 
ce qui constitue un risque négligeable. 
Vu qu’aucune carcasse de porc domes-
tique positive n’y a été détectée depuis 
1979, la Belgique est en mesure de 
soumettre une demande de reconnais-
sance de « région à risque négligeable 

de trichines » auprès de la Commission 
européenne. 

2.1.2. Chevaux

Le tableau V fournit les résultats des 
tests systématiques officiels chez 
le cheval depuis 1993, année à par-
tir de laquelle le testage a été rendu 
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légalement obligatoire. Aucun cas de 
Trichinella n’a été détecté chez cette 
espèce depuis cette date. 
Par ailleurs, d’autres études de pré-
valence chez le cheval indiquent une 
prévalence de 0 % (n = 256) par la 
méthode de digestion entre 1986 et 
1989, une séroprévalence apparente de 
0,4 % (n = 248) par la méthode ELISA 
entre 1988 et 1989, et une prévalence 
de 0 % (n = 218) par la méthode de 
digestion en 1991 (De Borchgrave et 
al., 1991).
Comme pour les porcs domestiques, 
afin d’avoir un reflet correct de la 
situation épidémiologique en matière 
de Trichinella, il est nécessaire de 
tenir compte des échanges commer-
ciaux de chevaux, c’est-à-dire des 
échanges intracommunautaires, des 
importations et des exportations. La 

situation est cependant différente des 
porcs domestiques, vu que les che-
vaux continueraient à être systémati-
quement testés à l’avenir, même en cas 
d’octroi d’une reconnaissance comme 
région de risque négligeable. 
Le tableau VI résume les princi-
paux échanges commerciaux entre la 
Belgique et les autres Etats membres 
de l’UE en 2007 et 2008 (nombre 
d’équidés vivants). 
En conclusion, la prévalence de 
Trichinella chez le cheval, pour la 
période de 1993 à 2008, sur base de 
la méthode de digestion, est égale à 
0 % (IC à 95 % :0 % - 0,0014 %; 
n = 208.717, distribution binomiale 
exacte), ce qui constitue un risque 
négligeable. 

2.1.3. Sangliers sauvages

La population belge de sangliers sau-
vages a été estimée en 2006 à 24.000 
individus.  Selon l’AFSCA, l’élevage 
de sangliers domestiques est marginal. 
Ils sont abattus dans le même cadre 
que les sangliers sauvages (abattage 
sur place, et non dans un abattoir) et 
sont testés comme les sangliers sauva-
ges pour Trichinella. Les données sur 
les sangliers sauvages englobent donc 
les sangliers d’élevage.  
Le tableau VII montre les résultats du 
testage systématique officiel chez les 
sangliers depuis 2001. Deux sangliers 
positifs pour Trichinella ont été détec-
tés en Belgique depuis 2001. Un cas a 
été détecté à Mettet, dans la province 
de Namur, en 2004, par la méthode 
de digestion (Schynts et al., 2006). 
Il s’agit de Trichinella brivoti. Un 
deuxième cas a été détecté à Bouillon, 
dans la province du Luxembourg, 
en 2007, avec la méthode de diges-
tion. Une larve fut détectée sur un 
échantillon de 3 très jeunes sangliers 
sauvages. Aucune larve supplémen-
taire ne fut trouvée lors d’examens 
ultérieurs (digestion de prélèvements 
individuels). La larve a été confirmée 
morphologiquement au Laboratoire 
national de Référence, mais la confir-
mation de l’espèce n’a pas pu être réa-
lisée au Laboratoire communautaire 
de référence. 
Pour la période allant de 2001 à 2008, 
la prévalence est estimée à 0,0025 % 
(IC 95 % : 0,0003 % - 0,0089 % ; 
n = 81.042, distribution binomiale 
exacte) avec la méthode de digestion. 
Suite à ces deux cas chez le sanglier, 
deux enquêtes sérologiques ont été 
réalisées sur des sérums de sangliers 
issus de monitorings de l’AFSCA en 
2006 et en 2007 (Association régionale 
d’Identification et de Santé animales, 
2008). La séroprévalence apparente 
globale fut de 2,9 % (IC 95 % : 2,1 à 
3,8 %) en 2006 (n = 836 sérums) et de 
4,5 % (IC 95 % : 3,3 à 5,8 %) en 2007 
(n = 182). Ces résultats indiquent que 
l’infection existe à bas bruit dans la 
faune sauvage, mais cette prévalence 

tableau v   Résultats des tests systématiques officiels réalisés en Belgique chez le cheval. 

nombre de chevaux testés nombre de cas positifs

1993 7.220 0

1994 9.673 0
1995 13.677 0
1996 12.392 0
1997 10.407 0
1998 15.094 0

1999 16.979 0

2000 22.298 0

2001 22.958 0

2002 15.628 0

2003 12.266 0

2004 11.416 0

2005 11.267 0

2006 8.205 0

2007 10.064 0

2008 9.173 0

somme 208.717 0

moyenne annuelle 13.044 0

tableau vI   Principaux échanges commerciaux de chevaux vivants entre la Belgique et les autres Etats membres de l’UE, en 2007 et 2008  

total allemagne danemark espagne france royaume-
uni pays-bas roumanie autres 

etats
2007 Importations 10.653 1.629 1.727 672 894 1.041 2.936 1.199 555

exportations 9.248 263 101 1.135 2.460 1.902 148 289 2.950

2008 Importations 8.117 1.529 303 780 640 919 2.553 900 493

exportations 6.963 264 69 897 3.213 916 21 164 1.419
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est faible, d’autant plus qu’il s’agit 
d’une prévalence apparente (existence 
de faux positifs compte tenu du défaut 
de spécificité du test ELISA). 
Antérieurement à 2001, d’autres étu-
des de prévalences avaient été réa-
lisées sur des sangliers (geerts et 
Vercammen, 2000) et sont résumées 
dans le tableau VIII. 
Sur base de ces observations, on peut 
conclure que Trichinella circule à bas 
bruit chez les sangliers, mais que la 
prévalence, estimée avec la méthode 
de digestion, est faible actuellement 
(0,0025 % pour la période de 2001 à 
2008) et insuffisante pour constituer 
un danger d’introduction de la maladie 
chez les porcs domestiques si les mesu-
res de biosécurité sont correctement 
appliquées dans les exploitations. En 
cas de reconnaissance comme région 
à risque négligeable, il serait néces-
saire de veiller à l’application stricte 
des mesures de biosécurité dans les 
exploitations afin de prévenir le risque 
d’introduction dans les exploitations à 
partir de la faune sauvage (voir point 4 
pour les recommandations sur la bio-
sécurité). 

2.1.4. Renards

La population belge de renards est 
estimée à 61.000 individus (2 renards/
km2) (Brochier et al., 1999 ; Van Den 
Berge et al., 2005).
Le tableau IX reprend les résultats des 
tests officiels de l’AFSCA réalisés avec 
la méthode de digestion, pour la période 
allant de 2003 à mai 2009. Un cas positif 
a été détecté en 2004 (Coulibaly, 2005 ; 
Dorny et al., 2005), mais l’espèce n’a 
pas pu être identifiée par le Laboratoire 
communautaire de Référence. 
La prévalence pour l’ensemble de la 
période allant de 2003 à 2009 est esti-
mée à 0,2 % (IC 95 % : 0,0051 % - 
1,11 % ; n = 499, distribution binomiale 
exacte). 

Antérieurement, d’autres études de 
prévalence avaient été réalisées sur des 
renards (geerts et Vercammen, 2000) 
et sont résumées dans le tableau X. 
Il est à noter qu’une séroprévalence 
élevée avait été détectée en Wallonie 
sur base d’un test ELISA mais non 
confirmée sur base de la méthode de 
digestion à la pepsine chlorydrique  
(Vercammen et al., 2002).
Sur base des observations avec la 
méthode de digestion, il peut être 
conclu que le parasite Trichinella 
continue à circuler à bas bruit dans les 
populations de renards, avec une pré-
valence réelle de 0,2 % pour la période 
allant de 2003 à 2009. Il serait impor-
tant, en cas de reconnaissance comme 
région à risque négligeable, de veiller 
à l’application des mesures de biosé-
curité dans les exploitations porcines 
afin de prévenir le risque d’introduc-
tion dans les exploitations à partir de 
la faune sauvage (voir point 4). 

2.1.5. Autres espèces domestiques

De Borchgrave (1978) a décrit l’ana-
lyse de 31 chiens et 76 chats de 1977 
à 1978 par la méthode de digestion, 

sans cas positif. Famerée et collabora-
teurs (1982) ont décrit l’analyse de 54 
chiens et 61 chats de 1979 à 1982 éga-
lement par la méthode de digestion, 
toujours sans cas positif. 

2.1.6.  Autres espèces de la faune 
sauvage

L’AFSCA analyse chaque année 
quelques blaireaux, martres, faucons, 
putois, chats sauvages… avec la 
méthode de digestion. Le tableau XI 
reprend les résultats de ces analyses. 
Aucun cas n’a été détecté dans ces 
espèces depuis 2003.
Entre 2000 et 2004, l’AFSCA a éga-
lement fait analyser 166 rats surmu-
lots par le Laboratoire national de 
Référence par la méthode de digestion, 
sans aucun cas positif. Actuellement, 
la prévalence réelle chez le rat avec 
la méthode de digestion semble donc 
égale à 0 % (IC à 95 % : 0 % - 2,3 %; 
n = 166, distribution binomiale).  
Antérieurement, plusieurs autres étu-
des de prévalence par la méthode de 
digestion ont été réalisées chez le rat 
en Belgique (geerts et Vercammen, 
2000) (tableau XII).

tableau vII   Résultats du testage systématique officiel chez les sangliers en Belgique, 
depuis 2001  

nombre de sangliers testés nombre de sangliers positifs

2001 6.959 0
2002 7.777 0
2003 8.834 0
2004 8.167 1
2005 11.128 0
2006 9.284 0
2007 13.716 1
2008 15.177 0
somme 81.042 2
moyenne annuelle 10.130 0,25

tableau vIII Études antérieures de prévalence de Trichinella chez le sanglier en Belgique

année des prélèvements prévalence taille d’échantillon méthode source

entre 1979 et 1982 7,7 % 52 Digestion Famerée et al. (1982)
entre 1991 et 1992 3,2 % 219 ELISA Protz et al. (1993)
1992 0 % 58 Digestion Temmerman (1994)

1993
0 %

88
Digestion 

geerts et al. (1995)
0 % ELISA

entre 1993 et 1994
0 %

224
Trichinoscopie

Losson et al. (1995)0 % Digestion
4,9 % ELISA
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2.1.7. Homme

La trichinellose est une maladie à 
déclaration obligatoire chez l’homme. 
Le dernier cas autochtone date de 
1978 et concerne une famille de 4 
personnes, qui avait consommé de la 
viande d’un sanglier capturé, élevé 
et abattu à la ferme pour consomma-
tion privée, et n’avait donc pas été 
testé pour la trichinellose (Famerée 
et al., 1979). Aucun cas humain n’a 
été notifié depuis lors. Le dernier cas 
autochtone à partir de consommation 
de viande de porc date de 1893. 
À l’Institut de Médecine tropicale 
(Anvers), 619 sera ont été analysés par 
ELISA entre janvier 2007 et avril 2009 
(263 en 2007, 268 en 2008 et 88 en 
2009) (M. Van Esbroeck, communi-
cation personnelle). 16 % des sérums 
concernaient des personnes autochto-
nes, 39 % des personnes allochtones 
(principalement originaires d’Afri-
que), et 45 % étaient d’origine incon-
nue. Au total 7 échantillons se sont 
révélés positifs (1 %) : 3 en 2007 et 4 
en 2008. Il s’agit de séroconversions, 
et on ne peut pas parler de cas car 
ces personnes ne présentaient pas de 
signes cliniques. Quatre de ces sérums 
provenaient de personnes originaires 
d’Afrique ou d’Iran, et 3 de personnes 
d’origine inconnue. Aucun des échan-
tillons positifs ne provenaient de per-
sonnes belges autochtones. Il n’y a 
pas d’information disponible au sujet 
du suivi de ces cas ni au sujet de leur 
éventuelle confirmation. 

2.2.  etat des choses concernant 
les laboratoires recon-
nus par l’afsca pour la 
détection de Trichinella, les 
ring tests et les formations 
organisés, et estimation de 
l’influence des résultats des 
ring tests inter-laboratoires 

sur l’évaluation du niveau 
de risque de Trichinella 
chez le porc domestique en 
belgique

En date du 23 mars 2009, il y avait 31 
laboratoires reconnus par l’AFSCA 
pour la recherche de Trichinella, dont 
25 font partie d’un abattoir et 6 sont 
indépendants. 
Au total, 5 ring tests ont été organisés 
depuis 2006. Depuis 2007, la partici-
pation aux ring tests est obligatoire 
pour les laboratoires reconnus pour 
la détection de Trichinella. Suite au 
dernier ring test général organisé en 
2008, 4 laboratoires ont été définiti-
vement rayés de la liste des labora-
toires reconnus pour la détection de 
Trichinella. Ils ne pourront à nouveau 
être reconnus et agréés que le jour où 
ils auront obtenu une accréditation. 
Parallèlement à cela, plusieurs for-
mations ont été organisées depuis 
2000 concernant la méthodologie de 
détection des larves de Trichinella. 
Depuis 2007, une journée de forma-
tion annuelle est obligatoire pour les 
laboratoires reconnus.
La sensibilité du système de sur-
veillance (SSe) est calculée ci-des-
sous, en tenant compte des résultats du 
ring test de 2008. La SSe correspond 
à la probabilité de détecter au moins 
un cas positif parmi les cas positifs 
attendus tenant compte d’une préva-
lence acceptable fixée. Selon Alban et 
collaborateurs (2008) :

SSe = 1-(1-Se test)n,

avec :
Se test = la sensibilité du test, qui est 
estimée à 40 % (Alban et al., 2008), 
ce qui correspond à la réalité observée 
dans les laboratoires belges) ;
n = le nombre minimum attendu de 

porcs infectés dans la population, 
tenant compte d’une prévalence accep-
table de 1/1.000.000. « n » dépend du 
nombre de porcs testés annuellement. 
Par exemple, si 11.547.720 porcs sont 
testés annuellement et si la préva-
lence acceptable est de 1/1.000.000, 
on peut s’attendre à ce que le nom-
bre de porcs infectés dans la popula-
tion soit égal à 11,547 (c’est-à-dire 
11.547.720/1.000.000). 
Les résultats des ring tests ont une 
influence sur la sensibilité du système 
de surveillance. En effet, si des labora-
toires obtiennent de mauvais résultats 
suite aux ring tests, les résultats de ces 
analyses ne peuvent pas être consi-
dérés. Le nombre annuel réel de porc 
testés ne peut donc être estimé qu’à 
partir des laboratoires ayant réussi les 
ring tests. 
L’Autorité européenne de sécurité 
des aliments (EFSA) recommande 
une SSe de 99 % comme condition 
pour l’octroi d’une reconnaissance 
comme région à risque négligeable 
de Trichinella (European Food Safety 
Authority, 2009). 
Le tableau XIII montre les SSe, tenant 
compte (colonne C) ou non (colonne B) 
des résultats du dernier ring test orga-
nisé en 2008, soit de manière globale 
pour les porcs viandeux et reproduc-
teurs (ligne 4), soit uniquement pour 
les porcs viandeux (ligne 5). La SSe 
pour les porcs reproducteurs unique-
ment n’est pas calculée car ceux-ci 
continueraient à être d’office systéma-
tiquement testés si une reconnaissance 
était octroyée. En conclusion, vu que 
la SSe reste dans tous les cas supé-
rieure à 99 %, il peut être conclu que 
les résultats des ring tests n’ont pas 
été de nature à influencer significati-
vement la sensibilité du système de 
surveillance. 
Selon la valeur proposée par l’EFSA 
(2009), la Belgique se trouve dans 
les conditions pour être en mesure de 
demander l’octroi d’une reconnais-
sance comme région à risque négli-
geable. 

2.3.  détermination quantita-
tive du niveau de risque de 
Trichinella chez le porc en 
belgique

Ce niveau de risque a été déterminé 
quantitativement selon la méthode 
décrite par Alban et collaborateurs 
(2008). Cette méthode a servi au 
Danemark pour obtenir sa reconnais-

tableau IX  Résultats des tests officiels réalisés en Belgique chez le renard pour la période 
allant de 2003 à mai 2009

nombre de renards 
testés

nombre de renards positifs 

2003 et 2004 207 1 (en 2004)
2005 49 0
2006 42 0
2007 62 0
2008 61 0
2009 (1er mai) 86 0
somme 499 1
moyenne annuelle 71 0,14
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sance de région à risque négligeable et 
a été utilisée ici dans le but d’obtenir 
un point de comparaison de la situa-
tion épidémiologique de la Belgique 
avec celle du Danemark. 
Le modèle décrit par Alban et col-
laborateurs (2008) est dépendant du 
risque annuel d’introduction (P(intro)) 

et de la SSe. Il est basé sur le prin-
cipe selon lequel la probabilité d’être 
indemne de la maladie est actualisé 
chaque année en tenant compte de 
la probabilité d’être indemne de la 
maladie l’année précédente (Martin et 
al., 2006 ; 2007a ; 2007b). La proba-
bilité que la population soit indemne 
de maladie est calculée sur base de 

la valeur prédictive négative du sys-
tème de surveillance (c’est-à-dire la 
confiance que l’on peut attribuer à un 
résultat négatif compte tenu du sys-
tème de surveillance mis en place). 
Avec ce modèle, la probabilité d’être 
indemne de l’infection est calculée 
pour deux scénarios : la surveillance 
actuelle (toutes les catégories de porcs 

tableau X  Études antérieures de prévalence de Trichinella chez le renard en Belgique

année  
des prélèvements prévalence taille d’échantillon méthode source

entre 1979 et 1981 3,2 % 63 Digestion Famerée et al., 1982

entre 1991 et 1994
0 % 62 Trichinoscopie

geerts et al., 1995
0 % 54 ELISA

entre 1996 et 2000

0 %
176

Trichinoscopie
Vercammen et al., 20024,5 % ELISA

0 %
639

Digestion
46,9 % ELISA

entre 2003 et 2004
29 %

117
ELISA

Dorny et al., 2005
0 % Digestion

tableau XI   Résultats des tests officiels de digestion à la pepsine chlorhydrique menés en Belgique sur différentes espèces d’animaux 
sauvages
blaireaux martres oiseaux (faucons) putois chats sauvages

testés positifs testés positifs testés positifs testés positifs testés positifs

2003 2 0 2 0 ND ND ND ND 1 0

2004 30 0 42 0 3 0 52 0 ND ND

2005 24 0 44 0 3 0 52 0 ND ND

2006 15 0 ND ND ND ND ND ND ND ND

2007 35 0 ND ND ND ND ND ND ND ND

tableau XII  Études antérieures de prévalence de Trichinella chez le rat effectuées en Belgique
année des prélè-
vements prévalence taille d’échantillon méthode source

entre 1977 
et 1981

6,4 % 108 rats surmulots ou rats d’égout (Rattus norvegicus)

Digestion Famerée et al., 
1982

11,11 % 18 rats noirs (Rattus rattus)
0 % 21 campagnols terrestres (Arvicola terrestris)

2,23 % 403 rats musqués
entre 1992  
et 1993 1,2 % 164 rats musqués Digestion Temmerman, 

1994

tableau XIII  Calcul de la sensibilité du système de surveillance  tenant compte des résultats du ring test de 2008

colonne a colonne b colonne c

Ligne paramètre total des laboratoires en 
2008

Laboratoires reconnus suite au 
ring test de 2008 (31 laboratoires)

1 nombre de porcs viandeux 11.224.563 10.573.996

2 nombre de porcs reproducteurs 323.157 159.380

3 nombre total de porcs 11.547.720 10.733.376

4 sse globale (porcs viandeux et reproducteurs) 99,72 % 99,58 %

5 sse (porcs viandeux) 99,67 % 99,54 %
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domestiques sont testées depuis 16 
ans) et la surveillance basée sur le ris-
que (test uniquement de tous les porcs 
des catégories à risque) pendant une 
période de 16 ans.  
Les paramètres définis pour l’applica-
tion du modèle d’Alban et collabora-
teurs (2008) à la situation belge sont 
repris dans le tableau XIV. 
Le tableau XV reprend les probabi-
lités, calculées à l’aide du logiciel @
Risk 4.5.5 (Palissade, Ithaca, N.y.) 
en utilisant une distribution Pert et 
10.000 itérations, que la population 
de porcs domestiques soit indemne 
de Trichinella (P(ind)), avec un inter-
valle de confiance de 95 % (IC 95 %), 
et avec mention du nombre d’années 
nécessaire pour atteinte la P(ind) maxi-
male dans le cas du programme de 
surveillance actuel, pour les différents 
scénarios décrits dans le tableau XIV. 

tableau XIv  Paramètres utilisés pour l’application du modèle d’Alban et collaborateurs (2008) à la situation belge

a b c d

scénario paramètre choix du  
paramètre Justification

surveillance 
actuelle 

nombre de porcs 10.733.376
Nombre de porcs domestiques (viandeux + reproducteurs, parcours 

extérieur + élevés à l’intérieur) testés en 2008 après retrait des résul-
tats non fiables suite au dernier ring test général de 2008

p(intro)

0,8 %
1,05 %
1,4 % 2 simulations avec intervalle de variation de 25 ans, sur base des 

suppositions de dates des derniers cas en Belgique chez le porc 
domestique (1914 = 95 ans, et 1945 = 64 ans).  

Exemple : 1/95 = 1,05 % en 1914.
1,1 %
1,5 %
2,5 %

proportion de porcs 
infectés inclus dans le 
programme actuel

99,65 % 99,65 % des porcs domestiques ont été testés en 2008  
(voir tableau III)

sse 99,58 %
Voir point 2.2 et tableau VIII (tient compte de toutes les catégories 
de porcs domestiques, et des résultats du dernier ring test de 2008, 

c’est-à-dire de 10.733.376 porcs testés avec résultats fiables) ; 
n = 10,733376

sensibilité du test 40 % (35 % - 
45 %) Forbes and gajadhar (1999), Alban et al.(2008)

prévalence acceptable 0,000001 Acceptée par la CE dans le dossier du Danemark  Alban et al., 2008 
et recommandé par l'European Food Saffety Authority, 2005

probabilité d’être 
indemne au début  
de la période de 16 ans

50 % Alban et al., 2008

période (années) 16 Estimation pour les 16 années écoulées avant 2009 (de 1992 à 2008) 
(Alban et al., 2008)

figure 2  Probabilité que la population porcine belge soit indemne de Trichinella, sur 
base de la surveillance actuelle
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tableau XIv   Paramètres utilisés pour l’application du modèle d’Alban et collaborateurs (2008) à la situation belge (suite)

a b c d

scénario paramètre choix du  
paramètre Justification

surveillance basée 
sur le risque

p(intro)

1,7 % 
2,1 % 
2,6 % 

Assomption : le double de P(intro) pour le programme  
de surveillance actuel, car les porcs reproducteurs  

et les porcs avec accès à un parcours extérieur sont plus à ris-
que de Trichinella ; avec des intervalles de variation de 10 ans. 

Afin d’inclure cette assomption dans le modèle « basé sur  
le risque », il faut considérer 47,5 ans et 32 ans au lieu  

de 95 ans et 64 ans, respectivement. 

2,3 %
3,1 %
4,5 %

proportion de porcs 
infectés inclus dans le 
programme basé sur 
le risque (càd dans les 
catégories à risque)

13 %

4 assomptions sur des proportions de porcs infectés présents 
dans la population à risque testée (Alban et al., 2008)

33 % 

50 % 

67 %

sse

53,5 % Assomptions basées sur des proportions des porcs infectés 
présents dans la population à risque testée ; tient compte de 

toutes les catégories de porcs domestiques, sans tenir compte 
des résultats des ring tests car à partir de 2008, tous les labora-
toires avec résultats non satisfaisants aux ring tests sont rayés 

de la liste des laboratoires reconnus, c’est-à-dire de 11.547.720 
porcs ; voir point 2.2. Exemple : 67 % de 11.547.720 = 

7.736.973 ; SSe = 1-(1-0,4)7,736973 = 98 % ;  
pour les 4 assomptions, n =  7.736.973 (67 %); 5.773.861 

(50 %) ; 3.810.748 (33 %) et 1.501.203 (13 %).

85,7 %

94,7 %

98 %

sensibilité du test 40 % (35 % - 
45 %) Forbes and gajadhar (1999), Alban et al.(2008)

prévalence acceptable 0,000001 Acceptée par la CE dans le dossier du Danemark (Alban et al., 
2008), recommandé par l'EFSA (2007)

probabilité de ne pas 
être indemne au début 
de la période de sur-
veillance basée sur le 
risque

1,6 %

1 - probabilité que population soit indemne  
à la fin du programme de surveillance actuel,  
basée sur les résultats du scénario « 64 ans »  

de la simulation du programme de surveillance actuel

période (années) 16 Estimation pour les 16 années suivantes (Alban et al., 2008)

Sur base du système de surveillance 
actuel, la probabilité que la population 
de porcs domestiques soit indemne de 
Trichinella est, sur base du dernier cas 
officiel (1914), de 98,91 % (IC 95 % : 
98,69 % – 99,1 %), ce qui peut être 
considéré comme un risque négligea-
ble (figure 2). Cette probabilité atteint 
déjà son maximum après un an de sur-
veillance (figure 3).
Sur base du système de surveillance 
basé sur le risque, selon un scénario 
le plus probable (seulement 33 % des 
animaux infectés sont présents dans la 
population testée et le dernier cas a été 

constaté en 1914), la probabilité que la 
population de porcs domestiques soit 
indemne de Trichinella est de 97,50 % 
(IC 95 % : 97,13 % - 97,82), ce qui peut 
également être considéré comme un 
risque négligeable, étant donné que les 
porcs « à risque » seraient tous considé-
rés dans le programme de surveillance 
allégé en cas de reconnaissance du 
statut de région à risque négligeable 
(figures 4 et 5). Selon ce scénario, si 
un programme de surveillance annuel 
allégé ne comportant que les porcs à 
risque résultait en une absence de cas 
positifs, la probabilité que le cheptel 

de porcs domestiques soit indemne de 
Trichinella serait de 97,50 %, déjà après 
la première année de surveillance. C’est 
une probabilité légèrement inférieure à 
celle du système actuel, mais qui reste 
tout à fait acceptable. 
Ces résultats sont du même ordre que 
ceux obtenus par le Danemark et indi-
quent également que la Belgique est 
en mesure de soumettre une demande 
de reconnaissance de région à risque 
négligeable. 
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3.  perspectIves 
concernant La 
surveILLance du 
parasIte TRICHINELLA 
en beLgIque

3.1.  détermination, basée sur 
le risque, du nombre de 
porcs domestiques à tester 
par an dans le cadre d’un 
programme de surveillance 
allégé à implémenter en 

cas d’octroi de la recon-
naissance comme région 
à risque négligeable de 
Trichinella 

3.1.1.  Porcs viandeux élevés en 
conditions d’hébergement 
contrôlées

Si une reconnaissance est octroyée à 
la Belgique, il n’est plus recommandé 
de tester les porcs viandeux élevés en 

conditions d’hébergement contrôlées 
(Agence fédérale pour la Sécurité de 
la Chaîne alimentaire, 2009b). 

3.1.2. Porcs des catégories à risque

Par contre, tous les porcs domestiques 
à risque, c’est-à-dire les porcs pos-
sédant un accès à un parcours exté-
rieur, ainsi que les porcs reproducteurs 
devraient continuer à être systémati-
quement testés (Agence fédérale pour 
la Sécurité de la Chaîne alimentaire, 
2009b).
Le nombre de porcs à risque testés 
est estimé à  240.775 (14.589 porcs 
viandeux avec accès à un parcours 
extérieur + 226.186 porcs repro-
ducteurs) et 337.973 (14.816 porcs 
viandeux avec accès à un parcours 
extérieur + 323.157 porcs repro-
ducteurs) respectivement en 2007 
et 2008. Ce nombre comprend à la 
fois les animaux élevés et abattus en 
Belgique et les animaux échangés/
importés vivants à partir des autres 
Etats membres de l’UE/de pays 
tiers. Comme les laboratoires qui 
n’ont pas réussi le dernier ring test 
général de 2008 ont perdu leur agré-
ment, on peut considérer que tous 
ces animaux seront désormais testés 
dans des laboratoires répondant aux 

tableau Xv   Probabilités que la population de porcs en Belgique soit indemne de Trichinella, selon les différents scé-
narios décrits dans le tableau XIV

n dernier cas

(1) programme actuel

95 ans (1914) 64 ans (1945)
10.695.809

P(ind) = 98,91 %
(98,69 % – 99,1 %)
(max. atteint en 1 an)

P(ind) = 98,33 %
(97,78 % - 98,76 %)
(max. atteint en 1 an)

(2) programme basé sur le risque

47,5 ans 32 ans
7.736.973 (67 %)

P(ind) = 97,81 %
(97,47 % - 98,12 %)

P(ind) = 96,69 %
(95,87 % - 97,37 %)

5.773.861 (50 %)

P(ind) = 97,74 %
(97,39 % - 98,04 %)

P(ind) = 96,57 %
(95,75 % - 97,26 %)

3.810.748 (33 %)

P(ind) = 97,50 %
(97,13 % - 97,82 %)

P(ind) = 96,21 %
(95,38 % - 96,91 %)

1.501.203 (13 %)

P(ind) = 96,00 %
(95,56 % - 96,40 %)

P(ind) = 93,94 %
(92,99 % - 94,80 %)

figure 3  Évolution au cours du temps de la probabilité que la population porcine belge 
soit indemne de Trichinella, basée sur la surveillance actuelle
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critères objectivables des ring tests. 
De plus, comme depuis le 1er janvier 
2010, tous les abattoirs belges de fai-
ble capacité doivent être obligatoire-
ment agréés CEE et pratiquer un test 
de détection de Trichinella sur toutes 
les carcasses de porcs domestiques, 
y compris les carcasses destinées au 
marché national, tous les porcs belges 
des catégories à risques seront donc à 
l’avenir obligatoirement testés.

3.1.3. Porcs importés et/ou échangés

Conformément au Règlement 
n°2075/2005/CE, il est obligatoire de 
continuer à tester les porcs importés de 
pays tiers et/ou échangés à partir d’Etats 
membres de l’Union Européenne, indé-
pendamment de leur catégorie, sauf s’ils 
proviennent d’une région présentant un 
risque négligeable de Trichinella. 

3.2.  détermination, basée sur le 
risque, du nombre des autres 
animaux domestiques à tes-
ter par an dans le cadre d’un 
programme de surveillance 
allégé à implémenter en cas 
d’octroi de la reconnaissance 
comme région à risque négli-
geable de Trichinella

Conformément au Règlement 
n°2075/2005/CE, les chevaux doi-
vent continuer à être systématique-
ment testés. Ces animaux sont consi-
dérés comme des animaux à risque 
de Trichinella pour deux raisons. 
Premièrement, du fait du risque à l’im-
portation. En effet, de nombreux che-
vaux sont importés de pays où le ris-
que de Trichinella peut être considéré 
comme élevé. Deuxièmement, du fait 
de leur longue durée de vie et de l’ac-

cès fréquent à un parcours extérieur de 
ces animaux.

3.3.  détermination, basée sur le 
risque, du nombre d’animaux 
de la faune sauvage (animaux 
indicateurs) à tester par 
an dans le cadre d’un pro-
gramme de surveillance de la 
faune sauvage en cas d’octroi 
de la reconnaissance comme 
région à risque négligeable de 
Trichinella

Deux critères sont à prendre en consi-
dération pour inclure une espèce ani-
male dans le cadre d’un programme 
de surveillance de la faune sauvage. 
Premièrement, la pertinence comme ani-
mal indicateur pour pouvoir déterminer 
la prévalence de Trichinella dans la faune 
sauvage, et deuxièmement, la disponi-
bilité d’un nombre suffisant d’animaux 
pour pouvoir assurer un niveau minimum 
de surveillance annuelle. 

3.3.1. Sangliers sauvages

Conformément au Règlement 
n°2075/2005/CE, les sangliers sauvages 
tirés à la chasse et/ou abattus et destinés à 
la consommation doivent continuer à être 
systématiquement testés pour la détection 
de Trichinella. 
D’autres raisons que l’obligation légale 
peuvent être mises en évidence pour justi-
fier l’importance du testage systématique 
des sangliers dans le futur. En plus de 
son rôle direct de protection de la santé 
publique, la recherche de Trichinella chez 
le sanglier sauvage est également impor-
tante pour déterminer la prévalence de 
Trichinella dans la faune sauvage. En 
effet, cette espèce est une des meilleures 
espèces indicatrices de la présence de 
T. spiralis et T. pseudospiralis dans une 
région. La prévalence de l’infection est 
très basse, mais le grand nombre d’ani-
maux chassés et testés fait de cet animal 
une espèce de choix pour collecter de l’in-
formation sur la circulation de ces deux 
espèces. 
L’ELISA indirect, du fait notamment de 
sa facilité de mise en œuvre et de sa bonne 
sensibilité analytique, peut avoir un avan-
tage par rapport à la méthode de digestion 
lorsque les charges larvaires sont faibles 
chez les suidés sauvages. Le Laboratoire 
communautaire de Référence émettra pro-
chainement des conclusions à ce sujet, qui 
pourraient être de nature à faciliter la sur-
veillance épidémiologique de Trichinella 
chez les sangliers (Community Reference 
Laboratory for Parasites, 2006).

figure 4  Probabilité que la population porcine belge soit indemne de Trichinella, sur 
base du système de surveillance basé sur le risque

figure 5  Évolution au cours du temps de la probabilité que la population porcine belge 
soit indemne de Trichinella, basée sur le système de surveillance basé sur le risque
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3.3.2. Renards

Des arguments en faveur d’un tes-
tage des renards sont les suivants : 
(i) comme le renard est la meilleure 
espèce indicatrice de la présence de 
T. britovi et de T. nativa dans une 
région, la surveillance des renards 
et des sangliers sauvages permettra 
d’avoir de l’information et de déter-
miner la prévalence des 4 espèces de 
Trichinella circulant en Europe ; (ii) 
même si les élevages de porcs sont sur-
tout concentrés en Flandre (90 %) où 
la population de renards est moindre 
(bien que l’on constate actuellement 
une augmentation) qu’en Wallonie, 
il y a quand même 10 % des porcs 
élevés en Wallonie où se situe la plus 
grande population de renards. De plus, 
c’est surtout en Wallonie que l’on pra-
tique l’élevage des porcs avec accès 
à un parcours extérieur (porcs plein 
air, par exemple), ce qui augmente 
le risque d’exposition aux renards ; 
(iii) les renards sont carnivores et sont 
également en haut de la chaîne ali-
mentaire et constituent de ce fait un 
bon indicateur de l’état de la charge 
parasitaire dans la faune sauvage dans 
une région.
Le testage d’un échantillon annuel de 
renards est recommandé dans le but 
de détecter la présence du parasite 
chez le renard si elle dépasse la préva-
lence de 0,1 % (European Food Safety 
Authority, 2009). Dans cette condi-
tion, la taille de l’échantillon est de 
2.922 renards (population de 61.000 
renards ; prévalence acceptable de 
0,1 % ; niveau de confiance de 95 %) 
(Thrusfield et al., 2001). 
Les renards disponibles actuelle-
ment pour le dépistage de Trichinella 
sont les renards testés pour la rage. 
Ce nombre est égal à 200 par an en 
moyenne. Il est donc nécessaire d’aug-
menter le nombre de renards disponi-
bles. Ceci peut être réalisé en tenant 
compte de tous les renards disponi-
bles dans le cadre du diagnostic de la 
rage ou du diagnostic de l’infestation 
par Echinococcus multilocularis, des 
renards tirés à la chasse, et de tous les 
renards trouvés morts ou victimes du 
trafic.

3.3.3. Rats

Selon Stojcevic et collaborateurs 
(2004) et Pozio et collaborateurs 
(2008), le rat n’est pas un indicateur 
idéal pour la surveillance de Trichinella 
dans la faune sauvage, contraire-
ment aux sangliers et aux renards. 

Cependant, bien que le monitoring 
des rats ne permettra pas de mesurer 
la pression d’infection de Trichinella 
dans la faune sauvage, il peut quand 
même faire l’objet d’une surveillance, 
pour les raisons suivantes : (i) le rat 
est une espèce synanthropique, c’est-
à-dire une espèce qui peut agir d’inter-
médiaire entre les animaux sauvages 
et domestiques. Il peut être impliqué 
dans la transmission de Trichinella de 
la faune sauvage aux porcs domesti-
ques, mais aussi dans la transmission 
de Trichinella des porcs à la faune sau-
vage, du fait de la possibilité qu’il a 
de pénétrer dans les exploitations. On 
peut considérer deux sous-populations 
de rats de niveaux de risque différents 
pour la santé publique : les rats dans 
la nature (faible risque pour la santé 
publique ; il s’agit principalement 
de rats surmulots) et les rats dans les 
exploitations (risque plus élevé pour 
la santé publique car les porcs peuvent 
les manger ; il s’agit principalement 
de rats noirs). Cette dernière sous-
population est à privilégier pour la sur-
veillance ; (ii) s’ils entrent en contact 
avec les porcs au niveau des exploita-
tions qui ne possèdent pas de mesures 
de biosécurité suffisantes (Schad et 
al., 1987 ; Pozio et al., 1995), ils peu-
vent être une source d’infection pour 
les porcs car ces derniers peuvent les 
manger, ce qui constitue un risque 
pour la santé publique. En effet, les 
rats sont très sensibles à Trichinella 
et amplifient la charge larvaire. La 
charge larvaire est telle que si un porc 
mange un rat infecté, on retrouvera 
chez celui-ci un taux suffisamment 
élevé de larves que pour constituer un 
risque pour l’homme (Takumi et al., 
2009) ; (iii) la présence de Trichinella 
chez le rat est une indication que les 
porcs des exploitations aux alentours 
peuvent être infectés ; et finalement 
(iv) l’étude de Famerée (1982) réa-
lisée avec la méthode de digestion, 
même s’il n’a pas été confirmé molé-
culairement qu’il s’agissait bien de 
larves de Trichinella, semble indiquer 
une certaine prévalence de Trichinella 
chez le rat en Belgique. 
La taille de la population de rats à 
risque, qui sont les rats qui pénètrent 
dans les exploitations, est inconnue, 
d’autant plus que les mesures de bio-
sécurité doivent limiter l’accès aux 
étables de ces animaux.  Il est donc 
impossible de déterminer une taille 
d’échantillon pour la surveillance des 
rats. Cependant, il est possible de tirer 
profit de la capture de rats dans cer-

taines exploitations qui est réalisée 
dans le cadre d’autres programmes de 
monitoring.

3.3.4.  Autres espèces domestiques et 
sauvages

Il existe d’autres espèces animales 
sensibles à Trichinella (chiens, chats, 
martres, blaireaux, putois, chiens 
viverrins, oiseaux omnivores et carni-
vores…) et qui peuvent être d’excel-
lents hôtes et/ou de bons indicateurs 
de la prévalence de Trichinella dans la 
faune sauvage. 
Leur population à l’état sauvage n’est 
probablement pas suffisante pour 
assurer un niveau annuel minimum 
de surveillance (cas des chiens viver-
rins, blaireaux, martres, chiens, chats, 
…). De plus, le rôle de certains dans 
l’épidémiologie de Trichinella, et par 
conséquent le rapport coût/bénéfice 
de leur monitoring, n’est pas suffisam-
ment connu (cas des oiseaux). C’est 
pourquoi le monitoring de ces espè-
ces n’est pas recommandé, si ce n’est 
celui qui est déjà implémenté actuel-
lement au niveau de l’AFSCA, et qui 
consiste à tester 50 de ces animaux 
annuellement. 

4.  recommandatIons 
reLatIves à La 
bIosécurIté

La biosécurité est un élément-clé pour 
que les exploitations restent indemnes 
de Trichinella. 
Il est important que les éleveurs de 
porcs soient informés des mesures de 
biosécurité destinées à prévenir l’in-
troduction de Trichinella dans leurs 
exploitations. La biosécurité concerne 
les éléments suivants et notamment : 
empêcher les rongeurs, les autres 
mammifères et les oiseaux de pénétrer 
dans les étables ;
lutter contre les nuisibles, en particu-
lier les rongeurs ;
utiliser des aliments pour animaux adé-
quats et répondant aux exigences en 
matière d’hygiène. L’alimentation des 
porcs avec des déchets de cuisine est 
interdite par la législation, quelle que 
soit la catégorie de porcs et le mode 
d’élevage (intérieur ou extérieur) car 
les déchets de cuisine constituent le 
facteur de risque le plus important 
pour l’introduction de Trichinella chez 
le porc ;
stocker les aliments dans un endroit 
inaccessible aux rongeurs ;
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gérer correctement les animaux morts 
(stockage dans un endroit inaccessible 
aux porcs et aux autres animaux tels 
que rongeurs, animaux sauvages, enlè-
vement dans les 24 heures…) ;
empêcher l’accès à un parcours exté-
rieur pendant toute la période de pro-
duction et prendre des précautions lors 
d’accès à un parcours extérieur avant le 
sevrage (aires correctement clôturées et 
inaccessibles aux oiseaux…) ;
appliquer les règles classiques de bio-
sécurité, telles qu’utiliser des vête-
ments propres à l’exploitation et des 
pédiluves, limiter l’accès aux locaux, 
appliquer une quarantaine lors de 
l’achat des animaux, utiliser des sas 
d’hygiène, pratiquer le système « all 
in – all out ».

5.  concLusIons et 
perspectIves

Cet article présente la situation épidé-
miologique actuelle de la Belgique vis-
à-vis des parasites du genre Trichinella. 
Le niveau de risque de Trichinella a été 
évalué de manière qualitative par des 
estimations de prévalence chez les dif-
férentes espèces animales concernées, 
ainsi que de manière quantitative, selon 
la méthode d’Alban et collaborateurs 
(2008). À part chez le renard et le san-
glier, espèces sauvages chez lesquel-
les le parasite circule à bas bruit, la 
prévalence chez les animaux est nulle 
actuellement. De même, la probabi-
lité actuelle que la population de porcs 
domestiques en Belgique soit indemne 
de Trichinella est supérieure à 97 %. 
Sur base de ces données, il peut être 
considéré que le niveau de risque en 
Belgique vis-à-vis de Trichinella est 
négligeable.
Au vu de cette situation favorable, la 
Belgique est en mesure de demander à 
la Commission européenne une recon-
naissance officielle comme région à 
risque négligeable vis-à-vis du para-
site Trichinella chez le porc domes-
tique, conformément au Règlement 
n°2075/2005/CE. Si cette reconnais-
sance est octroyée, un programme 
allégé de surveillance de Trichinella 
pourrait être mis en place, dans lequel 
il ne serait plus nécessaire de conti-
nuer à tester les porcs viandeux éle-
vés dans des conditions d’hébergement 
contrôlées. Par contre, il serait encore 
nécessaire de tester systématiquement 
tous les porcs à risque (porcs repro-
ducteurs et porcs possédant un accès à 
un parcours extérieur) et tous les che-

vaux. Concernant la faune sauvage, 
un testage systématique des sangliers, 
un testage annuel d’un échantillon de 
renards, et de rats, ainsi que d’autres 
types de carnivores sauvages seraient 
également recommandés.
L’importance du respect strict des 
mesures de biosécurité dans les exploi-
tations, notamment le respect d’un 
mode d’alimentation adéquat, est éga-
lement souligné.
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ABSTRACT

This article presents a current 
epidemiological analysis of the 
Belgian situation regarding the 
parasites belonging to the genus 
Trichinella. 

Based on official data obtai-
ned with the artificial digestion 
method, the real prevalence of 
Trichinella in Belgium is estimated 
at 0.0025% in wild boars and at 
0.2% in foxes. In domestic swine, 
horses and the other domestic 
and/or wild animal species, the 
prevalence is zero. In man, the 
last case of trichinellosis caused 
by consumption of pork dated 
from 1893, and the last case cau-
sed by consumption of wild boar 
meat dated from 1978. 

The probability that the Belgian 
domestic swine population is free 
of Trichinella is higher than 97%. 
Based on these data, the risk 
level of Trichinella in Belgium can 
be considered as negligible.

In accordance with Regulation 
(EC) No 2075/2005, Belgium is in 
the position to submit a request 
to be officially recognized by 
the European Commission as a 
region where the risk of Trichinella 
in domestic swine is negligible, 
in order to benefit, in case of 
acceptance, from an alleviated 
surveillance program. Within this 

alleviated surveillance program it 
is no longer necessary to test slau-
ghter pigs raised under controlled 
housing conditions. On the other 
hand, it remains necessary to 
test systematically all domestic 
swine at risk (outdoor-reared pigs 
and breeding pigs) and all hor-
ses. Concerning the wild fauna, 
it is recommended to test wild 
boars systematically, and to test 
annually a number of foxes, rats 
and other wild carnivores. 

The importance of strictly respec-
ting of the bio-security measures 
on the pig farm is also underli-
ned.
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